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Mouvement lycéen mode d’emploi
Contre la « loi travail », les lycéens se mobilisent hors des  syndicats

D
rôle de mouvement
que cette mobilisation
lycéenne contre le
projet de loi sur le tra-

vail. Spontané, insaisissable, dés-
tructuré, parfois radical. Un mou-
vement sur lequel personne n’a 
véritablement prise, pas même 
les syndicats lycéens qui appel-
lent à une nouvelle journée d’ac-
tion samedi 9 avril – soit un mois 
jour pour jour après la première.

Croisés au fil des cortèges, où les
banderoles « maison » sont bien 
plus nombreuses que les dra-
peaux des syndicats, les lycéens
témoignent d’une distance à 
l’égard de ces derniers, certains 
même d’une méfiance. « On est in-
dépendants de toute organisation. 
Les syndicats lycéens, on n’a pas de 
contact avec eux », assure Lucien, 
en terminale au lycée Montaigne, 
à Paris (6e arrondissement). « On 
ne veut pas être récupérés, renché-
rit Mona, en 2de au lycée Sophie-
Germain (4e arrondissement). Il y 
a certainement des adhérents au
lycée, mais ils ne sont pas censés 
nous représenter. On ne veut pas 
qu’ils décident à notre place. »

Bloquer pour débattre

Dans les lycées, les mobilisations 
fonctionnent de manière presque
autogérée. Souvent à l’initiative 
d’une poignée d’élèves, capables, 
en l’espace de quelques jours, de 
bloquer tout un établissement. A 
Hélène-Boucher, un des lycées 
« moteurs » à Paris, dans le 20e ar-
rondissement, ils sont une di-
zaine à avoir lancé le mouvement 
– des terminales surtout, rensei-
gnés, politisés. « A la rentrée des 
vacances de février, on a passé une
semaine à étudier la loi avant d’or-
ganiser une première assemblée
générale [AG]. On a d’abord lancé
une pétition pour avoir le droit de 
le faire, car la direction n’était pas 
très chaude, raconte Fedor, en ter-
minale. Pendant cette première
AG, on a passé une demi-heure à 
expliquer la loi. » Depuis, assem-
blées et blocages ont lieu toutes 
les semaines.

Au lycée Adolphe-Chérioux, à
Vitry-sur-Seine (Val-de-Marne), 
les professeurs ont été sollicités 
par des élèves pour « pour parler

de cette loi ; on l’a fait en dehors des
cours », raconte Corinne Barre, en-
seignante de sciences économi-
ques et sociales. En mars, ils 
étaient quelques élèves à suivre
leurs professeurs dans les mani-
festations. Leur nombre a grossi 
après l’AG autorisée par la provi-
seure, lundi 4 avril. « C’est là qu’on
a décidé de faire un blocus, raconte
Adam, en terminale. On s’est
donné rendez-vous à 7 h 30, on a 
bloqué avec tout ce qu’on a trouvé :
Caddie, poubelles, une armoire ra-
massée dans la rue… » Le blocus a 
duré deux heures, encadré par 
des professeurs. « Puis on est pas-
sés dans les classes pour expliquer 
la loi et appeler à se mobiliser. »

C’est bien là la fonction initiale
des blocages. L’expression s’est
imposée au meilleures des an-
nées 2000, avec la contestation de
la loi Fillon, puis du contrat pre-
mière embauche (CPE) : les bloca-
ges doivent permettre aux ly-
céens de se rassembler, de débat-
tre, puis de venir grossir les rangs 
des manifestants. « Dans les an-
nées 1968-1970, on se réunissait
entre lycéens, on prenait une salle, 
on lançait une AG. Ça se faisait 
dans l’enceinte des lycées, témoi-
gne Robi Morder, juriste spécia-
liste des mouvements de jeunes. 
Quand on n’a plus – ou pas tou-
jours – cette possibilité, on se re-
centre sur les moyens à disposi-
tion : bloquer. »

Des blocages plus virulents ? Les
rectorats tiennent la liste des « dé-
bordements ». Derniers en date : 
les feux de poubelles et jets de 
pierres qui, jeudi 7 avril dans cinq 
lycées des Hauts-de-Seine, ont
abouti à une vingtaine d’interpel-
lations. Le SNPDEN-UNSA, syndi-
cat de proviseurs, n’a pas caché 

son inquiétude face à une « cer-
taine véhémence » qui peut s’ex-
primer. Le 31 mars, il a d’ailleurs 
défendu des fermetures préventi-
ves de certains lycées.

Si les ressorts de cette mobilisa-
tion, ses « figures », n’émergent 
pas spontanément, c’est aussi que
beaucoup d’étapes se jouent sur 
Facebook : on y vote les AG, on y 
donne le calendrier… « Un mouve-
ment n’a pas nécessairement be-
soin de porte-parole quand cha-
cun, sur les réseaux sociaux, peut 
se faire entendre », note Robi Mor-
der. « Chaque lycée mobilisé a sa 
page Facebook, rapporte Mona,
lycéenne à Paris. Il y a des groupes
de conversation privés dans cha-
que établissement, et des groupes
interlycées. » C’est comme ça que
les établissements parisiens sont
entrés en relation avec d’autres à 
Rennes, Clermont, Bordeaux,
Marseille, Lyon, pour tenter de 
s’organiser en « coordination 
nationale ».

C’est aussi comme ça que Cathe-
rine Argoud-Daudon, proviseure 
du lycée Salvador-Allende d’He-

rouville-Saint-Clair (Calvados), 
suit l’évolution du blocage de son 
établissement, prise, dit-elle,
« entre le désir de ne pas couper le 
fil avec les lycéens, une certaine 
fierté de les voir devenir citoyens, 
et la crainte que tout le monde se
retrouve soumis à une dictature de
l’indignation ». Le blocage de ce ly-
cée normand a été voté sur les ré-
seaux sociaux : 70 % des 350 parti-
cipants l’ont approuvé.

Quelle place, alors, tiennent les
organisations dites « représenta-
tives », FIDL, UNL et SGL, dans le 
mouvement, elles qui n’appellent
pas aux blocages ? « Les lycéens
nous contactent, on leur apporte 
une assistance sur le fond et la 
forme », explique Pierre Monquet,
du SGL.

« Les lycéens, c’est comme le den-
tifrice : une fois sortis du tube, on 
ne sait pas comment les faire ren-
trer » : la métaphore, attribuée au 
ministère de l’éducation, a beau
être usée jusqu’à la corde, elle 
reste d’actualité. p
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souvent assimilé aux casseurs
dans les manifestations, accusé 
de faire perdre de la crédibilité à 
la mobilisation lycéenne contre 
le projet de loi travail, ou au con-
traire de dynamiser son action :
le Mouvement inter-luttes indé-
pendant (MILI) traîne à Paris une
réputation sulfureuse.

Pour le Syndicat général des ly-
céens, « c’est une corporation indé-
finissable, des jeunes violents, anar-
chistes, dont on ne comprend ni qui
ils sont ni leurs revendications ». 
« Ce que je sais, c’est que quand ils 
sont en manifestation, il ne faut 
pas trop rester dans le coin », ren-
chérit Ulysse, en 2de à Paris.

« Anti-autoritaire, pas anarchiste »

Qui est donc le MILI ? Un groupe 
d’une cinquantaine de jeunes Pa-
risiens âgés de 15 à 23 ans – parmi 
lesquels des lycéens, des étu-
diants, quelques travailleurs et 
jeunes déscolarisés –, qui s’est 
créé à l’automne 2013 lors du 
mouvement de soutien à la ly-
céenne kosovare Leonarda Di-
brani, menacée d’expulsion. « On 
est d’abord une bande de potes, qui
menons des actions formelles et 
partageons des moments infor-
mels : on fait la fête ensemble, on 
va prendre des verres… », explique 
Julien (le prénom a été modifié), 
l’un des fondateurs, étudiant en 
sociologie à Paris-VII.

Ce collectif, antifasciste, anticapi-
taliste, prône une « autre façon 
d’appréhender la politique » : « Pour
nous, ce n’est pas faire une manif 

tous les trois mois puis revenir à la 
normale, explique Karim, en ter-
minale au lycée Colbert, dans le 10e

arrondissement de Paris. L’idée, 
c’est qu’on n’a pas besoin de partis, 
de syndicats, d’idéologie prédéfinie,
de représentants ni de majorité qui 
décide. » Des anarchistes ? « Anti-
autoritaire, oui, mais pas anar-
chiste, rectifie Julien. Tu peux être 
contre l’Etat et ses agissements 
sans être réduit à une idéologie 
supposée. »

Dans la contestation actuelle, le
MILI s’illustre par son rôle sur les
réseaux sociaux : près de
9 000 personnes suivent sa page
Facebook, qui diffuse des appels 
aux blocages, relaye des informa-
tions, donne des conseils… 

Dans les manifestations, ils
n’ont pas peur d’en découdre
avec les forces de l’ordre. « La po-
lice vise le maintien de l’ordre, 
nous on veut détruire cet ordre
donc forcément ça mène à l’af-
frontement », souligne Julien.
« Parfois, on décide de repeindre 
un local PS, de s’attaquer à une 
banque… parce qu’on trouve que
ça a du sens. Est-ce que c’est vrai-
ment ça, la violence, quand on
voit les CRS dans les cortèges ma-
traquer et gazer les lycéens ? »

Pour le sociologue Olivier Gal-
land, « ce sont des jeunes sans 
doute déçus de la représentativité 
politique et du fonctionnement dit 
démocratique, pour qui une cer-
taine radicalité, une certaine vio-
lence se justifie ». p
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Le MILI, une « bande de potes » 
qui assume sa violence

L’arithmétique des blocages

Combien de lycées bloqués ? A la veille de chacune des cinq prin-
cipales journées d’action contre la « loi travail », la question s’est 
posée sans que personne, ni au ministère de l’éducation ni parmi 
les syndicats lycéens, ne puisse avancer de prévisions. La sur-
prise est venue d’un recensement consensuel, le premier jour, 
avec une petite centaine de lycées bloqués le 9 mars, sur 2 500 au 
total dans le public. Puis, les calculs ont divergé : de source mi-
nistérielle, 115 étaient bloqués le 17 mars, 57 le 24 mars, 176 le 
31 mars et 34 le 5 avril. Les lycéens en ont, eux, presque systéma-
tiquement recensé de 150 à 250.

Une loi qui renforce 
le contrôle des sondages
Les députés ont adopté un amendement qui 
oblige les sondeurs à plus de transparence

L’ amendement est passé
tout seul, et en toute dis-
crétion. Lorsque la propo-

sition de loi socialiste de « moder-
nisation » de l’élection présiden-
tielle est arrivée à l’Assemblée
pour son vote définitif, le 5 avril, 
les projecteurs étaient braqués 
sur une autre partie du texte. La 
fronde menée par les petits partis 
sur la réforme des temps de parole
dans les médias pendant la cam-
pagne a masqué cet ultime amen-
dement sur les sondages, porté 
par René Dosière (PS, Aisne).

Désormais, quand un média pu-
bliera un sondage pour la pre-
mière fois, il devra indiquer, entre
autres, le nom du commandi-
taire, le texte intégral des ques-
tions posées et publier la marge
d’erreur. Toutefois, ces données
pourront être relayées sur le site 
Internet du journal ou de la
chaîne d’information.

En revanche, les instituts de son-
dages pourraient, eux, voir leur tâ-
che se compliquer. Malgré leur op-
position depuis le début – en 
mars 2011, le politologue Roland 
Cayrol avait publié une tribune 
dans Le Monde pour dénoncer 
une « suspicion injuste » –, les me-
sures ont pourtant fini par passer 
au bout de cinq ans. Les sondeurs 
devront maintenant communi-
quer un certain nombre d’infor-
mations sensibles à la Commis-
sion des sondages qui, ensuite, les
rendra publics. Il sera ainsi possi-
ble de savoir si les personnes in-
terrogées ont reçu une « gratifica-

tion » et, si oui, de quel type ; les
conditions dans lesquelles les in-
terrogations ont été menées ou 
encore de connaître l’ensemble 
des questions posées, y compris 
celles qui n’ont pas été retenues 
pour publication. Enfin, les parle-
mentaires ont renforcé les sanc-
tions : 75 000 euros d’amende en 
cas de non-respect de la loi.

« Sincérité du débat politique »

C’est l’aboutissement d’un combat
lancé il y a cinq ans et qui, à l’épo-
que, avait fait beaucoup parler de 
lui. S’appuyant, entre autres, sur 
l’affaire des sondages de l’Elysée, 
les sénateurs Jean-Pierre Sueur 
(PS, Loiret) et Hugues Portelli (LR, 
Val-d’Oise) avaient rédigé une pro-
position de loi afin de « mieux ga-
rantir la sincérité du débat politi-
que et électoral ». Adoptée à l’una-
nimité au Sénat en février 2011 
puis par la commission des lois de 
l’Assemblée, elle avait été ensuite 
bloquée par le gouvernement. 
Depuis, plus rien ne s’était passé.

Alors, quand la proposition de
loi sur la présidentielle est arrivée 
au Parlement fin 2015, MM. Por-
telli et Sueur ont saisi l’occasion. 
Une première fois rejetées par les 
députés, à la demande du gouver-
nement, leurs modifications ont 
finalement été adoptées lors du 
vote définitif, le 5 avril. Selon Jean-
Pierre Sueur, elles « permettront
une grande transparence quant à
l’élaboration, au financement et à
la publication des sondages ». p
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UN JUGE CHERCHE
LES COUPABLES.

SA FILLE LA VERITÉ.

DOLORES FONZI ESTEBAN LAMOTHE CRISTIAN SALGUERO OSCAR MARTÍNEZET

UN FILM DE SANTIAGO MITRE

AU CINÉMA LE 13 AVRIL

“UN FILM
PASSIONNANT !”

LE MONDE

“NOTRE
COUP DE COEUR !”

LE FIGARO

“INTENSE, AMBITIEUX
ET FÉMINISTE.”

POSITIF

“REMARQUABLE.”
CAUSETTE


